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Engagement de non plagiat. 

 

Je soussigné, …………………………………………………………………………………………… 

N° carte d’étudiant : …………………………………………………………………………………… 

 

Déclare avoir pris connaissance de la charte des examens et notamment du paragraphe spécifique au 

plagiat.  

Je suis pleinement conscient(e) que le plagiat de documents ou d’une partie de document publiés sous 

quelques formes que ce soit (ouvrages, publications, rapports d’étudiant, internet etc…) constitue une 

violation des droits d’auteur ainsi qu’une fraude caractérisée.  

En conséquence, je m’engage à citer toutes les sources que j’ai utilisées pour produire et écrire ce 

document.  

 

 

Fait le ………  

 

 

 

Signature(s) 

 

 

 

Ce document doit être inséré en première page de tous les rapports, dossiers et/ou mémoires. 

 


